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(54) Dispositif de distribution

(57) La présente invention concerne un dispositif de
distribution comportant une première pièce (30) desti-
née à être fixée sur un récipient (10) et une deuxième
pièce (40) pouvant tourner par rapport à la première en-
tre une position de distribution dans laquelle du produit
contenu dans le récipient peut quitter le dispositif par un

orifice de distribution débouchant directement à l'exté-
rieur et une position de fermeture dans laquelle le pas-
sage de produit depuis le récipient vers l'orifice de dis-
tribution est empêché, dispositif caractérisé par le fait
que l'orifice de distribution (90) est formé entre deux sur-
faces appartenant respectivement auxdites pièces.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de distribution d'un produit fluide, notamment un produit
cosmétique ou de soin.
[0002] Des dispositifs de distribution comportant une
pièce rotative actionnable pour fermer ou ouvrir une
communication entre l'intérieur d'un récipient et un ori-
fice de distribution sont connus notamment par les bre-
vets US 648 278, US 3 690 521, US 4 961 515, US 5
246 148 et US 5 303 850. Les dispositifs de distribution
décrits dans ces brevets ne sont pas prévus pour em-
pêcher des impuretés telles que des grains de sable de
pénétrer à l'intérieur et ne sont pas totalement appro-
priés à la distribution d'un produit cosmétique ou de soin
susceptible d'être utilisé sur la plage, tel que par exem-
ple un produit de protection solaire.
[0003] On a proposé dans FR-A-2 711 620 un dispo-
sitif de distribution encore appelé « capsule propre »,
comportant un orifice de distribution muni d'un clapet en
matière élastomère destiné à empêcher des impuretés
telles que des grains de sable de pénétrer à l'intérieur.
Un tel dispositif de distribution est toutefois relativement
complexe et coûteux à réaliser.
[0004] Il existe un besoin pour améliorer encore, no-
tamment en facilitant leur fabrication, les dispositifs de
distribution d'un produit fluide, en particulier ceux des-
tinés à la distribution d'un produit de protection solaire.
[0005] L'invention répond à ce besoin grâce à un dis-
positif de distribution comportant une première pièce
destinée à être fixée sur un récipient et une deuxième
pièce pouvant tourner par rapport à la première pièce
entre une position de distribution dans laquelle du pro-
duit contenu dans le récipient peut quitter le dispositif
par un orifice de distribution débouchant directement à
l'extérieur et une position de fermeture dans laquelle le
passage de produit depuis le récipient vers l'orifice de
distribution est empêché, ce dispositif pouvant se ca-
ractériser par le fait que l'orifice de distribution est formé
entre deux surfaces appartenant respectivement auxdi-
tes pièces.
[0006] Ces deux surfaces ménagent entre elles un jeu
qui peut être choisi suffisamment étroit, par exemple in-
férieur ou égal à 0,5 mm, voire de l'ordre de 0,2 mm
environ, pour empêcher du sable de pénétrer à l'inté-
rieur du dispositif.
[0007] Grâce à l'invention, le dispositif de distribution
peut être réalisé à un coût relativement faible puisque
l'orifice de distribution peut être dépourvu de clapet en
matière élastomère. L'invention peut permettre égale-
ment d'éviter un problème éventuel lié au vieillissement
de la matière du clapet ou de compatibilité de celle-ci
avec le produit distribué. L'invention peut permettre en-
core de disposer d'un orifice de distribution ayant une
apparence propre, dont les abords sont faciles à net-
toyer. Le fait que les première et deuxième pièces doi-
vent tourner l'une relativement à l'autre pour être ame-
nées en position de distribution permet de diminuer le

risque d'une ouverture accidentelle dans un sac à main,
par exemple.
[0008] Les surfaces précitées peuvent être concentri-
ques.
[0009] L'orifice de distribution peut être défini au
moins partiellement par un espace en forme de secteur
annulaire.
[0010] Dans une mise en oeuvre préférée de l'inven-
tion, l'orifice de distribution est ouvert vers l'extérieur
dans une direction parallèle à l'axe géométrique de ro-
tation de la deuxième pièce.
[0011] L'orifice de distribution peut être réalisé sensi-
blement à l'extrémité supérieure du dispositif lorsque le
récipient équipé du dispositif repose sur une surface
plane horizontale.
[0012] La deuxième pièce peut comporter une paroi
supérieure pourvue d'une ouverture dont un bord, par
exemple de forme circulaire, définit l'une desdites sur-
faces et la première pièce peut comporter une paroi
d'extrémité engagée dans l'ouverture de la deuxième
pièce et dont un bord, par exemple de forme circulaire,
définit l'autre desdites surfaces. La paroi supérieure
précitée peut être non cylindrique de révolution.
[0013] La paroi d'extrémité et la paroi supérieure peu-
vent avantageusement présenter des surfaces exté-
rieures qui se situent sensiblement dans la continuité
l'une de l'autre si l'on fait abstraction de l'orifice de dis-
tribution. Cela peut contribuer à améliorer l'esthétique
du dispositif de distribution et peut faciliter le nettoyage
des abords de l'orifice de distribution.
[0014] Les première et deuxième pièces peuvent uti-
lement être réalisées par moulage de matière dans des
matières plastiques ayant des couleurs différentes, ce
qui peut permettre à l'utilisateur de repérer plus facile-
ment l'emplacement de l'orifice de distribution.
[0015] L'orifice de distribution peut être excentré sur
la paroi supérieure de la deuxième pièce, afin par exem-
ple de permettre de faire tourner la deuxième pièce
autour d'un axe géométrique de rotation incliné et/ou de
bénéficier d'une plus grande surface sur laquelle le pro-
duit peut s'accumuler avant d'être prélevé par l'utilisa-
teur.
[0016] En position de distribution et lorsque le réci-
pient équipé du dispositif de distribution repose sur une
surface plane horizontale, la paroi supérieure de la
deuxième pièce peut être inclinée. Le produit sortant de
l'orifice de distribution peut avoir tendance, s'il est suf-
fisamment fluide, à s'écouler par gravité vers le bas sur
la paroi supérieure de la deuxième pièce. Le fait d'ex-
centrer l'orifice de distribution peut permettre d'augmen-
ter les dimensions de la surface sur laquelle le produit
peut s'écouler avant de quitter la paroi supérieure, ce
qui peut faciliter son prélèvement.
[0017] L'écartement entre les deux surfaces définis-
sant l'orifice de distribution peut être constant. Cet écar-
tement peut aussi être non constant, par exemple pour
faire en sorte que le produit soit distribué préférentielle-
ment depuis une région de l'orifice de distribution dans
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laquelle l'écartement est maximal, lorsque les deux piè-
ces sont dans la position de distribution.
[0018] La première pièce peut comporter une exten-
sion tubulaire, fermée à son extrémité supérieure par la
paroi d'extrémité précitée, cette extension étant pour-
vue d'au moins une ouverture latérale, et la deuxième
pièce peut comporter une jupe intérieure configurée
pour d'une part obturer l'ouverture latérale quand les
deux pièces sont en position de fermeture et d'autre part
permettre le passage de produit depuis l'ouverture laté-
rale vers l'orifice de distribution quand les deux pièces
sont dans la position de distribution.
[0019] L'orifice de distribution peut communiquer
avec une chambre formée entre les première et deuxiè-
me pièces, lorsque ces dernières sont en position de
distribution. Cette chambre peut s'étendre sur un sec-
teur angulaire autour de l'axe géométrique de rotation
de la deuxième pièce qui est inférieur à une révolution
complète. La chambre peut être formée par exemple en-
tre un renfoncement de l'extension tubulaire et une en-
coche s'étendant axialement sur la surface radialement
intérieure de la jupe intérieure de la deuxième pièce. De
préférence, le volume de la chambre est suffisamment
faible pour éviter une accumulation de produit suscep-
tible de sécher en l'absence d'utilisation. Le volume et
la configuration de la chambre peuvent être choisis de
telle sorte que le produit contenu à l'intérieur puisse être
réaspiré sensiblement en totalité lors d'une reprise d'air
accompagnant le retour du récipient à sa forme initiale,
dans le cas d'un récipient à volume variable et à mémoi-
re de forme.
[0020] L'ouverture latérale précitée peut être délimi-
tée par une lèvre annulaire s'étendant à partir du ren-
foncement de l'extension tubulaire. Cette lèvre annulai-
re peut ménager autour d'elle, à l'intérieur du renfonce-
ment, une gorge annulaire.
[0021] L'axe géométrique de rotation de la deuxième
pièce peut être incliné par rapport à l'axe d'une jupe de
la première pièce servant au montage sur le récipient,
l'axe de cette jupe pouvant coïncider avec l'axe d'un col
du récipient. L'axe géométrique de rotation de la deuxiè-
me pièce peut être non vertical lorsque le récipient qui
est équipé du dispositif de distribution repose sur une
surface plane horizontale. L'inclinaison de l'axe géomé-
trique de rotation peut permettre de faciliter le repérage,
par l'utilisateur, de la position de distribution par rapport
à la position de fermeture. L'axe géométrique de rota-
tion peut être contenu dans un plan vertical lorsque le
récipient qui est équipé du dispositif de distribution re-
pose sur une surface plane horizontale.
[0022] Les première et deuxième pièces peuvent être
configurées pour que le passage de la position de fer-
meture à la position de distribution s'effectue par une
rotation d'au moins un quart de tour, par exemple d'un
demi-tour de la deuxième pièce par rapport à la premiè-
re, mais il pourrait en être autrement.
[0023] Les première et deuxième pièces peuvent être
configurées pour être immobiles axialement l'une par

rapport à l'autre. L'une des deux pièces peut être fixée
par encliquetage sur l'autre pièce, l'une au moins des
deux pièces comportant un bourrelet ou une gorge de
même axe que l'axe géométrique de rotation de la
deuxième pièce. Les deux pièces peuvent, par exem-
ple, comporter l'une un bourrelet annulaire et l'autre au
moins un relief configuré pour s'encliqueter sur ce bour-
relet annulaire lors de la fabrication du dispositif de dis-
tribution. Les deux pièces peuvent être dans une posi-
tion axiale fixe relativement à l'axe de rotation de l'une
des pièces par rapport à l'autre. L'orifice de distribution
peut avoir un axe selon lequel s'effectue la sortie du pro-
duit et les première et deuxième pièces peuvent être im-
mobiles axialement relativement à cet axe.
[0024] Les première et deuxième pièces peuvent être
dépourvues de charnière les reliant entre elles. L'orifice
de distribution peut être formé en permanence entre les
surfaces appartenant respectivement aux première et
deuxième pièces, que le dispositif soit en position de
distribution ou en position de fermeture.
[0025] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, indépendamment ou en combinaison
avec ce qui précède, un dispositif de distribution com-
portant une première pièce destinée à être fixée sur un
récipient et une deuxième pièce pouvant tourner par
rapport à la première entre une position de distribution
dans laquelle du produit contenu dans le récipient peut
quitter le dispositif par un orifice de distribution débou-
chant directement à l'extérieur et une position de ferme-
ture dans laquelle le passage de produit depuis le réci-
pient vers l'orifice de distribution est empêché, l'orifice
de distribution étant formé entre deux surfaces appar-
tenant respectivement auxdites pièces, les première et
deuxième pièces présentant des portions ayant des sur-
faces extérieures situées dans le prolongement l'une de
l'autre.
[0026] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, indépendamment ou en combinaison
avec ce qui précède, un dispositif de distribution com-
portant une première pièce destinée à être fixée sur un
récipient et une deuxième pièce pouvant tourner par
rapport à la première entre une position de distribution
dans laquelle du produit contenu dans le récipient peut
quitter le dispositif par un orifice de distribution débou-
chant directement à l'extérieur et une position de ferme-
ture dans laquelle le passage de produit depuis le réci-
pient vers l'orifice de distribution est empêché, l'orifice
de distribution étant formé entre deux surfaces appar-
tenant respectivement auxdites pièces, l'une desdites
surfaces étant entraînée en rotation autour de l'autre.
[0027] L'invention a encore pour objet, selon un de
ses aspects, indépendamment ou en combinaison avec
ce qui précède, un dispositif de distribution comportant
une première pièce destinée à être fixée sur un récipient
et une deuxième pièce pouvant tourner autour d'un axe
de rotation par rapport à la première entre une position
de distribution dans laquelle du produit contenu dans le
récipient peut quitter le dispositif par un orifice de distri-
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bution débouchant directement à l'extérieur et une po-
sition de fermeture dans laquelle le passage de produit
depuis le récipient vers l'orifice de distribution est em-
pêché, l'orifice de distribution étant formé entre deux
surfaces appartenant respectivement auxdites pièces,
l'axe de rotation étant incliné relativement à l'axe longi-
tudinal du récipient. L'invention a encore pour objet un
récipient équipé d'un dispositif de distribution tel que dé-
fini ci-dessus. Le récipient peut être réalisé par moulage
de matière dans un moule définissant un plan de joint,
ce récipient comportant un corps ayant une paroi supé-
rieure.
[0028] Cette dernière comporte avantageusement au
moins un décrochement s'étendant le long du plan de
joint, sur au moins la majeure partie de l'intervalle sé-
parant le col de la périphérie de la paroi supérieure.
[0029] Un tel décrochement permet de renforcer la ré-
sistance mécanique de la paroi supérieure, notamment
vis-à-vis des contraintes exercées lors de la fixation du
dispositif de distribution.
[0030] Pour une résistance mécanique équivalente,
on peut ainsi réduire l'épaisseur de matière ou, à épais-
seur de matière égale, on peut supporter des contrain-
tes mécaniques plus importantes et augmenter les ca-
dences de fabrication, par exemple.
[0031] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'un
exemple de mise en oeuvre non limitatif, et à l'examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective, partielle et
schématique, d'un dispositif de conditionnement et
de distribution réalisé conformément à l'invention,

- la figure 2 est une vue en élévation du dispositif de
la figure 1,

- la figure 3 représente isolément la première pièce
du dispositif de distribution, destinée à se fixer sur
le récipient,

- les figures 4 et 5 sont des coupes axiales et sché-
matiques du dispositif de la figure 1, respectivement
dans les positions fermée et de distribution,

- la figure 6 est une vue schématique et partielle, à
échelle agrandie, de l'orifice de distribution,

- la figure 7 est une vue analogue à la figure 6 d'une
variante de réalisation de l'orifice de distribution,

- la figure 8 représente le récipient isolément,
- la figure 9 est une vue de dessus selon la flèche IX

de la figure 8, et
- la figure 10 est une vue partielle, de côté, selon la

flèche X de la figure 8.

[0032] Le dispositif 1 de conditionnement et de distri-
bution représenté sur les figures comporte un récipient
10 ayant un col 11 d'axe Z et un dispositif de distribution
20 comportant deux pièces, à savoir une première pièce
30 destinée à être fixée par encliquetage sur le récipient
10 et une deuxième pièce 40 pouvant tourner indiffé-
remment dans un sens ou dans l'autre par rapport à la

première pièce 30, autour d'un axe géométrique de ro-
tation X, lequel fait, dans l'exemple considéré, un angle
de moins de 45°, par exemple un angle d'un peu moins
de dix degrés avec l'axe Z. Les première 30 et deuxième
40 pièces sont réalisées dans l'exemple considéré dans
des matières plastiques non élastomériques, de cou-
leurs différentes.
[0033] Le récipient 10 comporte un corps 12 de sec-
tion transversale oblongue, à savoir elliptique dans
l'exemple considéré.
[0034] La première pièce 30 comporte, comme on
peut le voir sur les figures 4 et 5 notamment, une jupe
extérieure 31, tubulaire, destinée à venir se positionner
dans la continuité de la surface extérieure du récipient
10.
[0035] Une paroi transversale 32 s'étendant généra-
lement perpendiculairement à l'axe X prolonge supé-
rieurement et vers l'intérieur la jupe extérieure 31 et sup-
porte une extension 33, tubulaire d'axe X, laquelle se
raccorde à sa base sur la paroi transversale 32.
[0036] La première pièce 30 comprend également
une jupe de montage 34 s'étendant à l'intérieur de la
jupe extérieure 31 et comportant, sur sa surface radia-
lement intérieure, deux dents 35 chacune en forme d'arc
de cercle, destinées à s'accrocher sur un relief du col
11, comme cela sera précisé plus loin, et une lèvre
d'étanchéité 36 destinée à s'appliquer sur la surface ra-
dialement intérieure du col 11.
[0037] Un bourrelet annulaire 38 est réalisé sur l'ex-
tension 33 et cette dernière est fermée à son extrémité
supérieure par une paroi d'extrémité 37. L'extension 33
comporte une ouverture latérale 50 définie par une lèvre
annulaire 51, d'axe Y perpendiculaire à l'axe X. Cette
lèvre annulaire 51 s'étend à partir d'un renfoncement 52,
comme on peut le voir sur la figure 3. Une gorge annu-
laire 53 est formée autour de la lèvre annulaire 51 dans
le renfoncement 52. Ce dernier est délimité supérieure-
ment par une portion 37a de la paroi d'extrémité 37.
[0038] La paroi d'extrémité 37 présente un bord qui
est circulaire d'axe X et qui définit une surface cylindri-
que 60, de génératrice parallèle à l'axe X.
[0039] La deuxième pièce 40 comporte une jupe ex-
térieure 41 qui entoure l'extension 33 et qui se raccorde
à une paroi supérieure 42.
[0040] La paroi transversale 32 comporte deux mar-
ches 39 de faible épaisseur s'étendant parallèlement au
petit axe de la paroi transversale 32. Ces deux marches
39 sont destinées à coopérer avec des nervures axiales
non apparentes sur le dessin, réalisées sur la surface
radialement intérieure de la jupe extérieure 41, de ma-
nière à créer un point dur dans le mouvement de rotation
de la deuxième pièce 40 et faciliter son positionnement
dans le prolongement de la jupe extérieure 31 de la pre-
mière pièce 30.
[0041] La deuxième pièce 40 comporte également
une jupe intérieure 43 configurée pour se fixer sur l'ex-
tension 33. La jupe intérieure 43 comporte, à cet effet,
une nervure annulaire 44 configurée pour s'encliqueter
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sur le bourrelet annulaire 38.
[0042] La jupe intérieure 43 présente, sur sa surface
radialement intérieure, une encoche 45 qui s'étend axia-
lement et dont la largeur est légèrement supérieure au
diamètre extérieur de la lèvre annulaire 51. L'encoche
45 est délimitée supérieurement par une portion 42a de
la paroi supérieure 42. A l'extérieur de l'encoche 45, la
jupe intérieure 43 présente une surface intérieure 46 cy-
lindrique de révolution autour de l'axe X. La lèvre annu-
laire 51 s'applique de manière étanche sur cette surface
intérieure 46 lorsque le dispositif de distribution est en
position de fermeture, comme on peut le voir sur la fi-
gure 4, ce qui obture l'ouverture latérale 50.
[0043] La jupe intérieure 43 et l'extension 33 compor-
tent des surfaces respectives 70 et 71 légèrement co-
niques qui assurent une étanchéité du montage de la
deuxième pièce 40 sur la première pièce 30, afin d'em-
pêcher le produit de s'écouler vers le bas entre l'exten-
sion 33 et la jupe intérieure 43. La paroi supérieure 42
présente une ouverture dont le bord est circulaire d'axe
X dans l'exemple considéré, qui définit une surface cy-
lindrique 80 de génératrice parallèle à l'axe X. La surfa-
ce 80 définit avec la surface 60 en regard de la paroi
d'extrémité 37 un espace annulaire dont un secteur an-
gulaire définit un orifice de distribution 90, par lequel le
produit peut quitter le dispositif de distribution.
[0044] Dans l'exemple considéré, l'écartement entre
les surfaces 60 et 80 en regard présente une dimension
j sensiblement constante que le produit soit distribué ou
non mais on ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque cet écartement varie circonférenciellement.
On a représenté à titre d'exemple sur la figure 7 un ori-
fice de distribution 90' défini entre des surfaces en re-
gard 60' et 80' appartenant respectivement à la premiè-
re et à la deuxième pièces, non circulaires de même
axe.
[0045] On peut voir sur les figures 4 et 5 notamment
que la paroi supérieure 42 et la paroi d'extrémité 37 pré-
sentent des surfaces supérieures respectives 42b et
37b qui se situent dans le prolongement l'une de l'autre
si l'on fait abstraction de l'espace annulaire existant en-
tre elles, ce qui peut faciliter le nettoyage des abords de
l'orifice de distribution 90.
[0046] Le récipient 10 peut avantageusement présen-
ter une partie supérieure renforcée, comme on va main-
tenant le décrire ci-après, en référence aux figures 8 à
10.
[0047] Le col 11 se raccorde à une paroi supérieure
100 du récipient, de contour elliptique dans l'exemple
considéré, et qui s'étend généralement transversale-
ment à l'axe Z du col 11.
[0048] Dans l'exemple décrit, le récipient 10 est réa-
lisé par soufflage de matière plastique dans un moule
en deux parties et le plan de joint P de ce moule coïncide
avec le grand axe de la section oblongue du corps 12
et de la paroi supérieure 100. L'existence du plan de
joint P peut être matérialisée sur le corps 12 du récipient
par un filet de matière formant très légèrement saillie

sur sa surface extérieure.
[0049] Un décrochement 101 est formé dans le plan
de joint P pour former un relief constituant en quelque
sorte une « poutre » de rigidification de la paroi supé-
rieure 100, ce qui permet par exemple d'utiliser une
épaisseur de matière relativement faible tout en ayant
un récipient capable de résister aux contraintes qui sont
exercées sur celui-ci lors de la fixation du dispositif de
distribution au moyen d'un outillage fonctionnant à une
cadence élevée. Cette fixation est effectuée dans
l'exemple illustré par encliquetage des dents 35 sur un
bourrelet annulaire 102 du col 11.
[0050] Dans l'exemple considéré, le décrochement
101 s'étend depuis la périphérie de la paroi supérieure
100, laquelle comporte un épaulement 103, jusqu'à la
base du col 11, et délimite partiellement quatre régions
110, 120, 130 et 140 de la paroi supérieure 100.
[0051] Chaque région 110, 120, 130 ou 140 occupe
chacune sensiblement un quartier de la paroi supérieu-
re 100, chaque quartier étant défini par l'intersection
d'un demi-plan situé d'un côté du plan de joint P et d'un
demi-plan situé d'un côté du plan médian M perpendi-
culaire au plan de joint, contenant l'axe Z.
[0052] Les deux régions 110 et 120 se situent diamé-
tralement à l'opposé l'une de l'autre relativement à l'axe
Z et ont sensiblement la même position axiale selon
l'axe Z. Les régions 130 et 140 sont également situées
diamétralement à l'opposé l'une de l'autre par rapport à
l'axe Z et sont décalées axialement par rapport aux ré-
gions 110 et 120, en rapprochement de l'extrémité libre
du col 11, d'une distance qui correspond sensiblement
à la hauteur du décrochement 101, mesurée parallèle-
ment à l'axe Z.
[0053] La paroi supérieure 100 comporte également
des reliefs qui s'étendent transversalement au plan de
joint P.
[0054] Plus particulièrement, dans l'exemple consi-
déré, la paroi supérieure 100 comporte deux nervures
150 symétriques l'une de l'autre par rapport à l'axe Z et
qui s'étendent respectivement dans les régions 110 et
120, ces nervures 150 ayant des axes longitudinaux pa-
rallèles au plan médian M. Les nervures 150 présentent
une hauteur, mesurée parallèlement à l'axe Z, qui croît
linéairement à partir d'une valeur sensiblement nulle de-
puis l'épaulement 103 à la périphérie de la paroi supé-
rieure 100 jusqu'au décrochement 101, auquel elles se
raccordent, et une largeur qui croît légèrement en rap-
prochement de ce décrochement 101.
[0055] La paroi supérieure 100 comporte également
deux rainures 151 situées dans le prolongement chacu-
ne d'une nervure 150, chaque rainure 151 ayant un axe
longitudinal qui s'étend selon une direction générale-
ment perpendiculaire au plan de joint P. La profondeur
des rainures 151 augmente linéairement au fur et à me-
sure que l'on s'éloigne du décrochement 101.
[0056] La largeur de chaque rainure 151 croît légère-
ment en rapprochement de la périphérie de la paroi su-
périeure 100, les bords longitudinaux des rainures 151
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étant rectilignes et situés dans le prolongement des
bords également rectilignes des nervures 150, lorsque
la paroi supérieure 100 est observée de dessus, comme
on peut le voir sur la figure 9.
[0057] La paroi supérieure 100 comporte encore deux
nervures 152 diamétralement opposées par rapport à
l'axe Z, qui s'étendent perpendiculairement au plan de
joint P entre le col 11 et la périphérie de la paroi supé-
rieure 100, dans la région du petit axe de celle-ci.
[0058] La hauteur des nervures 152, mesurée paral-
lèlement à l'axe Z, croît linéairement au fur et à mesure
que l'on se rapproche du col 11, depuis une valeur sen-
siblement nulle à la périphérie de la paroi supérieure
100.
[0059] Le fonctionnement du dispositif de distribution
est le suivant.
[0060] En position de fermeture, l'ouverture latérale
50 est obturée par la jupe intérieure 43, de sorte que
l'orifice de distribution 90 ne communique pas avec l'in-
térieur du récipient 10.
[0061] Un utilisateur peut amener le dispositif de dis-
tribution en position de distribution en faisant effectuer
à la deuxième pièce 40 une rotation d'un demi-tour par
rapport à la première pièce 30.
[0062] Ce mouvement de rotation amène l'encoche
45 de la jupe intérieure 43 en regard du renfoncement
52, ce qui créé une chambre permettant au produit de
s'écouler depuis l'ouverture latérale 50 vers l'orifice de
distribution 90.
[0063] Le produit peut circuler vers la sortie par exem-
ple sous l'effet d'une pression exercée sur la paroi dé-
formable du corps 12 du récipient 10 pour réduire son
volume intérieur, ou en amenant le récipient tête à l'en-
vers, si le produit est suffisamment fluide.
[0064] On peut remarquer à l'examen de la figure 5
qu'en position de distribution la jupe extérieure 41 de la
deuxième pièce 40 forme un angle avec la jupe exté-
rieure 31 de la première pièce 30, ce qui permet à l'uti-
lisateur de visualiser plus facilement le changement
d'état du dispositif de distribution.
[0065] Une fois que la distribution cesse, une reprise
d'air peut s'effectuer par exemple grâce à une mémoire
de forme du corps 12 du récipient 10. Compte tenu du
faible écartement existant entre la paroi d'extrémité 37
et la paroi supérieure 42, le produit présent dans l'orifice
de distribution 90 peut être réaspiré.
[0066] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation qui vient d'être décrit.
[0067] En particulier, l'orifice de distribution peut être
centré sur la paroi supérieure de la deuxième pièce et
le récipient peut présenter un corps tubulaire de section
circulaire, par exemple. Les surfaces en regard des pre-
mière et deuxième pièces qui délimitent l'orifice de dis-
tribution peuvent être non cylindriques de révolution
sans que l'on sorte du cadre de la présente invention.
La paroi d'extrémité 37 et l'ouverture correspondante
réalisée dans la paroi supérieure 42 peuvent avoir des
bords biseautés ou arrondis en section axiale, par

exemple.
[0068] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Récipient contenant un produit cosmétique ou de
soin et comportant un dispositif de distribution com-
portant une première pièce (30) destinée à être
fixée sur le récipient (10) et une deuxième pièce
(40) pouvant tourner par rapport à la première entre
une position de distribution dans laquelle du produit
contenu dans le récipient peut quitter le dispositif
par un orifice de distribution débouchant directe-
ment à l'extérieur et une position de fermeture dans
laquelle le passage de produit depuis le récipient
vers l'orifice de distribution est empêché, l'orifice de
distribution (90; 90') étant formé entre deux surfa-
ces (60, 80; 60' ; 80') appartenant respectivement
auxdites pièces.

2. Récipient selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les deux surfaces (60, 80; 60' ; 80') ont
un écartement suffisamment faible pour empêcher
du sable de pénétrer à l'intérieur.

3. Récipient selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que les deux surfaces (60, 80 ;
60' ; 80') ont un écartement inférieur à 0,5 mm.

4. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ori-
fice de distribution (90 ; 90') est défini au moins par-
tiellement par un espace en forme de secteur an-
nulaire.

5. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième pièce (40) comporte une paroi supérieure
(42) pourvue d'une ouverture dont le bord définit
l'une (60) desdites surfaces et par le fait que la pre-
mière pièce (30) comporte une paroi d'extrémité
(37) engagée dans l'ouverture de la deuxième pièce
et dont le bord définit l'autre (80) desdites surfaces.

6. Récipient selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que l'orifice de distribution (90 ; 90') est ex-
centré sur la paroi supérieure (42).

7. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
deux surfaces (60, 80 ; 60' ; 80') sont concentriques
et de section circulaire.

8. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première pièce (30) comporte une extension tubu-
laire (33) fermée à son extrémité supérieure et
pourvue d'au moins une ouverture latérale (50) et
par le fait que la deuxième pièce (40) comporte
une jupe intérieure (43) configurée pour obturer
l'ouverture latérale (50) quand les deux pièces sont
en position de fermeture et pour permettre le pas-
sage de produit depuis l'ouverture latérale vers l'ori-
fice de distribution (90 ; 90') quand les deux pièces
sont dans la position de distribution.

9. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ori-
fice de distribution (90 ; 90') communique avec une
chambre (45, 52) formée entre les première (30) et
deuxième (40) pièces lorsque le dispositif est en po-
sition de distribution.

10. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la chambre (45, 52)
s'étend sur un secteur angulaire, autour de l'axe de
rotation de la deuxième pièce, qui est inférieur à une
révolution complète.

11. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'axe
géométrique de rotation (X) de la deuxième pièce
(40) est incliné par rapport à l'axe (Z) du col du ré-
cipient.

12. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
première (30) et deuxième (40) pièces sont confi-
gurées pour que le passage de la position de fer-
meture à la position de distribution s'effectue par
une rotation d'un demi-tour de la deuxième pièce.

13. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
première (30) et deuxième (40) pièces sont confi-
gurées pour être immobiles axialement l'une par
rapport à l'autre.

14. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
dépourvu de clapet.

15. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
première (30) et deuxième (40) pièces sont réali-
sées dans des matières plastiques de couleurs dif-
férentes.

16. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il con-
tient un produit de protection solaire ou un après-
soleil.

17. Dispositif de distribution comportant une première
pièce (30) destinée à être fixée sur un récipient (10)
et une deuxième pièce (40) pouvant tourner par
rapport à la première entre une position de distribu-
tion dans laquelle du produit contenu dans le réci-
pient peut quitter le dispositif par un orifice de dis-
tribution débouchant directement à l'extérieur et
une position de fermeture dans laquelle le passage
de produit depuis le récipient vers l'orifice de distri-
bution est empêché, l'orifice de distribution (90; 90')
étant formé entre deux surfaces (60, 80 ; 60' ; 80')
appartenant respectivement auxdites pièces, les
première et deuxième pièces présentant des por-
tions ayant des surfaces extérieures situées dans
le prolongement l'une de l'autre.

18. Dispositif de distribution comportant une première
pièce (30) destinée à être fixée sur un récipient (10)
et une deuxième pièce (40) pouvant tourner par
rapport à la première entre une position de distribu-
tion dans laquelle du produit contenu dans le réci-
pient peut quitter le dispositif par un orifice de dis-
tribution débouchant directement à l'extérieur et
une position de fermeture dans laquelle le passage
de produit depuis le récipient vers l'orifice de distri-
bution est empêché, l'orifice de distribution (90 ;
90') étant formé entre deux surfaces (60, 80 ; 60' ;
80') appartenant respectivement auxdites pièces,
l'une desdites surfaces étant entraînée en rotation
autour de l'autre.

19. Dispositif de distribution comportant une première
pièce (30) destinée à être fixée sur un récipient (10)
et une deuxième pièce (40) pouvant tourner autour
d'un axe de rotation (X) par rapport à la première
entre une position de distribution dans laquelle du
produit contenu dans le récipient peut quitter le dis-
positif par un orifice de distribution débouchant di-
rectement à l'extérieur et une position de fermeture
dans laquelle le passage de produit depuis le réci-
pient vers l'orifice de distribution est empêché, l'ori-
fice de distribution (90 ; 90') étant formé entre deux
surfaces (60, 80 ; 60' ; 80') appartenant respective-
ment auxdites pièces, l'axe de rotation (X) étant in-
cliné relativement à l'axe longitudinal du récipient.
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